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Editeurs consommateurs de données
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Afin de garantir la qualité et la fiabilité des informations contenues dans le ROR national, un dispositif
de gestion des anomalies permet de signaler au porteur d’offre ou au référent FINESS d’éventuelles

erreurs en vue de leur correction. En tant qu’éditeur consommateur des données du ROR national, vous
avez la possibilité, via l’IHM du ROR, de déclarer des anomalies, de suivre leur prise en charge, et de

consulter leur état d’avancement jusqu’à leur résolution. La présente documentation a pour objectif de
vous expliquer les modalités de déclaration et de suivi des anomalies.

Une fois mes accès configurés, je me connecte au
ROR national via le lien suivant :
https://ror.esante.gouv.fr/ror-ui 
Je rentre mon identifiant et, pour la première
connexion, passe par « Mot de passe oublié » afin de
configurer moi-même un mot de passe.

Je peux déclarer des anomalies sur mon
périmètre (1 ou plusieurs régions /
national)

LES PRÉREQUIS

CONNEXION

DÉCLARER UNE ANOMALIE

J’effectue la
demande à

l’équipe
Programme ROR

de l’ANS de
pouvoir créer des
anomalies dans le

ROR national

Je précise : 
le périmètre concerné (1 ou plusieurs régions /
national)
la ou les personnes habilitées à déclarer des
anomalies (adresses e-mail)
si des personnes de mon organisation disposent
déjà de ce type d’accès, afin de permettre leur
rattachement au même groupe d’habilitation.

J’envoie le tout à
monserviceclient.ror@esante.gouv.fr

Je peux déclarer des anomalies sur : 

Un établissement, en passant par l’ID National Structure

Une offre, en ajoutant l’ID Offre

https://esante.gouv.fr/
https://esante.gouv.fr/
https://www.linkedin.com/company/agence-du-numerique-en-sante/
https://x.com/esante_gouv_fr
https://www.youtube.com/channel/UCd1zuSaU5cE1lRCpwv_HSMA
https://esante.gouv.fr/
https://ror.esante.gouv.fr/ror-ui
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Lorsque je sélectionne une information, les données présentes dans le ROR sont affichées, un champ libre de 800
caractères maximum permet de décrire l’anomalie constatée.
Il est possible de déclarer plusieurs données en anomalie sur un même élément (structure ou offre).
Le bouton « Déclarer une anomalie » n’est cliquable que si une description est renseignée dans chacune des anomalies
déclarées.

Lorsque je
recherche une
ressource
(établissement ou
offre), j’ai accès aux
informations
correspondantes :

Lorsque je clique sur « Déclarer une anomalie », un message apparait pour confirmer la création des 
anomalies (Une anomalie est créée par donnée en anomalie déclarée).

Etablissement

Offre

https://esante.gouv.fr/
https://esante.gouv.fr/
https://www.linkedin.com/company/agence-du-numerique-en-sante/
https://x.com/esante_gouv_fr
https://www.youtube.com/channel/UCd1zuSaU5cE1lRCpwv_HSMA
https://esante.gouv.fr/
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A l’avenir, vous pourrez également déclarer et récupérer des anomalies dans le ROR national via
une API FHIR dédiée.

Cette API sera fonctionnelle à partir de la v5.3 du ROR national.

4

Dans les actions de modifications d’anomalies, en tant qu’éditeur consommateur, je peux annuler une
anomalie dans mon périmètre.

Pour lancer la recherche, je clique sur le bouton « Rechercher » (ou j’appuie sur la touche Entrée du clavier si je
suis dans l’un des champs du formulaire).
Cliquer sur le bouton de « Remise à zéro » des filtres permet de réinitialiser les filtres.
Cliquer sur « Toutes mes anomalies » permet de réinitialiser les filtres et d’afficher toutes les anomalies
visibles sur mon périmètre.

Je peux voir toutes les anomalies présentes sur mon périmètre (1 ou plusieurs régions / national).
Les anomalies peuvent être filtrées selon les critères suivants : 

Région de la donnée en anomalie - Département de la donnée en anomalie - Référence de l’anomalie - Statut de l’anomalie
(Créée, A traiter, Annulée…) - Ressource en anomalie (Offre, Structure, Professionnel de Santé) - Nom de l’établissement -

Bornes inférieures et/ou supérieur de la date de dernière modification

ACTIONS SUR LES ANOMALIESAFFICHER LA LISTE DES ANOMALIES

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter notre support
monserviceclient.ror@esante.gouv.fr

https://esante.gouv.fr/
https://esante.gouv.fr/
https://www.linkedin.com/company/agence-du-numerique-en-sante/
https://x.com/esante_gouv_fr
https://www.youtube.com/channel/UCd1zuSaU5cE1lRCpwv_HSMA
https://esante.gouv.fr/

